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Question du groupe socialiste 
 
Places dans les structures d'accueil pour les enfants différents 

Le Conseil d'Etat a manifesté une certaine volonté, certes timide mais présente, à palier au 
manque de places dans les structures d'accueil. Il nous a promis un rapport prochainement afin 
de satisfaire les attentes en la matière. Il nous semble judicieux d'apporter à ce stade un élément 
supplémentaire à la réflexion. 

Les enfants handicapés ou polyhandicapés font également partie de notre société et le besoin de 
leurs parents est aussi, si n'est pas plus grand, de pouvoir bénéficier de places de garde dans une 
structure adéquate et de qualité pour leurs enfants différents. 

Quelle est la réflexion du département à ce sujet et quelle proposition concrète compte-il nous 
faire et à quel moment de la législature? 
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